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Le Préfet de Maine et Loire
Agence Régionale de Santé
des Pays de la Loire
Direction de l’Accompagnement et des Soins 

Département d’Accès aux Soins de 1er Recours
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE

SG/MAP n° 
portant modification de l’agrément de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée (SELARL)
« …» SEL n° […] 

sise au […] 

par fusion de […]
A R R E T E
Le Préfet de […]
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6211-1 à L.6214-7 ;

VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
CONSIDERANT l’arrêté préfectoral du […] portant création de SELARL « … » inscrite sous le 
n° SEL […] ; 

CONSIDERANT la demande formulée le […] par Maître […] de procéder à la FUSION entre les SEL susvisées ;
CONSIDERANT le traité de fusion sous conditions suspensives, conclu entre la SELARL « … » et la SELARL « … », en date du […] ;  

CONSIDERANT le procès verbal, en date du […] de l’assemblée générale de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée « … » ;
CONSIDERANT les statuts modifiés sous conditions suspensives de la SELARL « … » en date du […] ;
SUR proposition de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire
A R R E T E

Article 1 : 
Il est procédé à la fusion de l’EURL « … »  sise au […] et de la SELARL « … » sise au […] par la SELARL « … »  sise au […].

Article 2 : 
A compter du […], la SELARL « … » est autorisée à exploiter un laboratoire de biologie médicale sur les sites énumérés ci-dessous recevant du public :

1- […]
2- […]
3- […]
4- […]
5- […]
6- […]
7- […]
Article 3 : Sont désignés en qualité de biologistes (Co) responsables :

Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Biologiste coresponsable : Monsieur  ou Madame […], pharmacien/médecin biologiste
Article 4: 
Le capital social, fixé à la somme de [… €], divisé en […] parts sociales, se répartit comme suit :

- Monsieur ou Madame […]
[…]
- Monsieur ou Madame […]
[…]
- Monsieur ou Madame […]
[…]
- Monsieur ou Madame […]
[…]
- Monsieur ou Madame […]
[…]
- Monsieur ou Madame […]
[…]

- Monsieur ou Madame […]                                […]                         
                                                                     ------------

          TOTAL
     […]
Article 5 : 
L'arrêté du […] relatif à l'agrément de la SELARL « … », et celui du […] relatif à l'agrément de la SELARL « … » sont abrogés.

Article 6 : 
Il est procédé à la radiation de la SELARL « … » enregistrée sous le n° […] sur la liste des SEL de […] avec dévolution du patrimoine au profit de la SELARL « … » enregistrée sous le n° […] sur la liste des SEL de […].

Article 7:
Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

· d’un recours gracieux auprès de mes services, (Place Michel Debré 49934 ANGERS cedex 9) ;
· d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé (14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
· d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES Cedex 01).
Le délai de recours prend effet :
· pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;
· pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

Article  8 :  
Le secrétaire général de la préfecture du […] est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de […] et aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire et fera l’objet d’un affichage en mairie.   
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

A […], le […]
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